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/ 

Arrêté portant désignation de Madame Lina Tounsi, directrice de L'EHPAD de Peille, pour assurer 
l'intérim de direction de l'EHPAD Villefranche sur Mer (Alpes-Maritimes) 

Le directeur général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte-D'azur 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L 6111 à 6146; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loin° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relative à la fonction publique 
hospitalière ; 

Vu le décret n° 2005-921 du 2 août 2005 portant 'statut particulier des grades et emplois des personnels de 
direction des établissements mentionnés à l'article 2 ( 1 ° et 2°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret n° 2005-926 du 2 août 2005 relatif au classement indiciaire applicable aux personnels de 
direction des établissements mentionnés à l'article 2 (1 °· et 7°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret n° 2010-264 du 11 mars 2010 modifiant le décret n°2005-920 du 2 août 2005 portant 
dispositions relatives à la direction de certains établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n°86-33 
du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs de soins de la fonction publique 
hospitalière ; 

Vu le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d'intérim et à 
l'indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu l'arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l'indemnité 
de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ; 

Vu l'arrêté ARS PACA du 2 septembre 2019 portant délégation de signature à Monsieur Romain 
Alexandre, délégué départemental des Alpes-Maritimes, de l'agence régionale de santé de Provence 
Alpes-Côte d'Azur ; 

,., 1 J ·p . 

Vu l'arrêté du centre national de gestion en date du 6 juin 2020 portant admission à la retraite de Monsieur 
Desmots, directeur de l'EHPAD Villefranche sur Mer à compter du 1er janvier 2021 ; 

Vu la correspondance Madame Lina Tounsi, directrice de L'EHPAD de Peille en date du 22 décembre 
2020, par laquelle elle informe l'agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur qu'elle 
accepte le poste de directrice par intérim de l'EHPAD Villefranche sur Mer à compter du 1er janvier 
2021 ; 
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Vu l'avis favorable émis par monsieur Christophe Trojani, président du conseil d'administration de 
l'EHPAD Villefranche sur Mer, sur la candidature de Madame Lina Tounsi, directrice de L'EHPAD de 
Peille; 

SUR proposition du directeur général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

ARRÊTE 

Article 1er: Madame Lina Tounsi, directrice de L'EHPAD de Peille, est nommée à compter du t'" janvier 
2021, directrice par intérim de l'EHPAD Villefranche sur Mer. Elle occupera cette fonction jusqu'à la 
désignation d'un directeur titulaire. 

Article 2: Conformément à l'article 2 du décret n°2018-255 du 9 avril 2018 et à l'article 1er - 2° de l'arrêté 
du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l'indemnité de direction 
commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière, Madame Lina Tounsi, directrice de 
L'EHPAD de Peille, bénéficie d'une majoration temporaire, coefficient multiplicateur de 1, de la part 
fonctions au titre de sa prime de fonctions et de résultats à compter du 1er janvier 2021 pour son intérim 
effectué au sein de l'EHPAD de Villefranche sur Mer À partir de cette date, Madame Lina Tounsi, percevra 
un montant mensuel de 300,00 € de majoration de sa part fonctions. 

Article 3 : le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois devant le 
tribunal territorialement compétent à compter de sa publication au recueil des actes administratif de la 
préfecture de région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Article 4 : Le directeur général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, le directeur 
départemental des Alpes-Maritimes de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, le président 
du conseil d'administration de l'EHPAD de Villefranche sur Mer et le président du conseil d'administration de 
l'EHPAD de Peille sur Mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de Région Provence-Alpes-Côte d'Azur et 
de la préfecture des Alpes-Maritimes. 

Fait à Nice, le 4 janvier 2021 

Pour le directeur général et par délégation 
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